
PALAIS  DES  NATIONS  a1211  GENEVA  10.  SWITZERLAND

Mandats du Rapliorteur  special sur la sihiation des d6fenseurs des droits de l'homme et du
Rapporteur  special  sur  les droits  de l'homme  des migrants

REFERENCE:

AL  A4AR  5/2018

ler  novembre  2018

Excellence,

Nous  avons  l'honneur  de noris  adresser  A vous  en nos qualitys de Rapporteur

special  sur  la situation  des d6fenseurs  des droits  de l'homme  et de Rapporteur  special srir

les droits  de l'homme  des migrants,  conform6ment  aux resolutions  34/5  et 34/21  du

Conseil  des droits  de l'hornrne.

Dans  ce contexte,  nous  souhaiterions  attirer  l'attention  du Gouvernement  de votre

Excellence  sur  des informations  qrie  nous  avons  ret,ues  concernant  la decision  de rejeter

la demande  de renouvellement  du  permis  de s6jorir  de

est d6fenseure  de droits  humains  et chercheuse  sp6cialis6e

dans la migration  et la traite  des 6tres  humains.  Elle  travaille  particulierement  Sill'  la

th6matique  de la traite  des  femrnes  et des  enfants.  Elle  est membre  du  collectif

Caminando Fronteras, qui fait campagne pour la prise en charge des mi@ants et des
r6fugi6s  A Tanger.

Selon  les informations  regues

est r6sidente  16gale  au Maroc  depuis  2004.  Depuis,  elle  a

renouvek:  son  permis  de s6jorir  quatre  fois.

En  juillet  2018,  son permis  de  s6jour  a expire.  avait

auparavant  demand6  son  renouvellement  le 22 juin  2018,  en fournissant  tous  les

documents  requis  et en acqriittant  les droits.

Lorsqrie  a remis  la documentation  le 22 juin  2018,  les

autorites  charg6es  de l'examen  de son dossier  lui  ont  dit  de revenir  le lendemain

poxir  r6cup6rer  le bordereau  de liwaison  (la << r6cipiss6  >>). Le lendemain,  ces

m6mes  aritorites  lui  ont  qri'elles  ne lui  rernettraient  pas le doctu'nent  avant  qu'elle

n'ait  foruni  une  attestation  du  tritumal  selon  laqrielle  il  n'existait  aucrine  proc6dure



p6nale  A son encontre.  L'avocat  de  a donc  demand6  El la

 cour qu'elle  fournisse  ledit  docun'ient  mais la cour  a refus6  la demande,  en

r6pondant  verbalement  que ce document  n'6tait  pas n6cessaire  pour  le traitement

de la demande  de r6sidence.

Le mercredi  17 octobre  2018,  a 6te convoqu6e,  sans

pr6sentation  de motif,  pour  comparaitre  le lendemain  au poste  de police  A Tanger.

Elle  s'y est rendue  le lendemain,  jeudi  18 octobre  2018.  Lors  de cette  r6union,  elle

a 6te, interrog6e  sur les raisons  pour  lesquelles  elle souhaitait  t6sider  au Maroc.

Une  heure  apres cette  entrevue,  elle  a 6t6 infomi6e,  en absence  d'une  justification

de la base 16gale  de la decision, qrie son permis  de s6jorir  n'avait  pas 6t6 renouvel6

et qu'elle  serait  donc  oblig6e  de quitter  le pays dans les 15 prochains  jours  civils,

c'est-A-dire  avant  le ler  novembre  2018.

a 6t6 inform6e  de la possibilit6  de faire  appel  El la decision

aripres  du Groupe  antiraciste  d'accompagnement  et de d6fense  des 6trangers  et

migrants  (GADEM).  Elle  a 6galement  6t6 inform6e  de son droit  de rentrer  dans le

pays en tant que touriste,  sans avoir  la certihide  d'etre  admise,  et d'ensuite

demander  un  noriveau  permis  de s6jotir.

Sans  vouloir,  A ce stade, pr6juger  des faits  qui nous ont 6t6 sorunis,  nous

voudrions  exprimer  notre  pr6occupation  quant  aux  alMgations  du rejet  de la demande  de

renorivellement  du  permis  de s6jour  de

En  relation  avec  les faits  all6gu6s  ci-desstis,  je vous  demanderais  de bien  vouloir

vous  r6f6rer  El l'annexe  ci-jointe  qui 6nonce  les textes  relatifs  aux instruments

juridiques  et autres  standards  6tablis  en matiere  de droits  de l'homme.

Cornme  il est de notre  responsabilit6,  en verlu  des mandats  qui nous ont 6t6

confi6s  par  le Conseil  des droits  de l'Homme,  de solliciter  votre  cooperation  pour  tirer  art

clair  les  cas qui ont 6M porU:s  A notre  attention,  nous  serions  reconnaissants  au

Gouvernement  de votre  Excellence  de ses obsei'vations  sur les points  suivants  :

1.  Veuillez  nous  transmettre  toute  information  ou  tout  comtnentaire

complementaire  en relation  avec  les alMgations  susmentionnees.

2. Veuillez  fournir  des informations  concernant  les motifs  de fait  et de droit

justificant  le refus  de renorivellement  de permis  de sejour  de

gz

3. Veuillez  fournir  des informatioi'is  d6taill6es  concernant  les mesures  prises  par

le Gouvernement  de votre  Excellence  pour  permettre  aux d6fenserirs  des

droits  de l'Homme  au Maroc  d'effectuer  leur  travail  dans rin environnement

sur et propice.
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Noris  apprecierions  rme t6ponse  dans les 60 jorirs  procliains.  Pass6 ce d61ai,  la

pt6sente  coinmunication  ainsi  qrie  toute  r6ponse  regue du  Gouverninent  de Votre

Excellence  seront  rendues  pribliques  sru' le site  web  des Procedures sp6ciales  destin6  A cet

effet.  Elles  seront  ensuite  publi6es  dans le rapport  habituel  sur les comtnunications  que

nous  pr6sentons  trois  fois  par  an devant  le Conseil  des droits  del'homme.

Dans  l'attente  d'une  r6ponse,  nous  demandons  express6ment  qrie totites  les

mesures  provisoires  n6cessaires  soient  prises  pour  mettre  fui  aux  violations  suppos6es  et

empecher leur  r6p6tition  et, dans le cas off les enquetes  soutiennent  ori suggerent  la

v6racit6  des faits,  pow  s'assurer  qrie les personnes  responsables  des dits  faits  soient

tenues  poiu'  responsables.

Veuillez  agt6er,  Excellence,  l'assurance  de notre  haute  consid6ration.

Michel  Forst

Rapporteur  sp6cial  sur  la situation  des d6fenseurs  des droits  de l'hoinme

Felipe  GonzAlez  Morales

Rapporteur  special  sur  les droits  de l'hornme  des migrants
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Annexe

References  aux  instruments  juridiques  et autres  standards  6tablis

en matiere  de droits  de l'homme

En  relation  avec  les  faits  all6gu6s  ci-dessus,  nous  sorihaitons  r6f6rer  le

Gouvernement  de votre  Excellence  au Pacte international  relatif  arix droits  Civils  et

Politiques  (PIDCP)  ratifi6  par  le Maroc  le 3 mai  1979  et notamment  les articles  2, 3, 13 et

26. Nous  sorilignons  notamment  article  13 : << Un  6tranger  qui  se trorive  16galement  sur le

territoire  d'un  Etat  partie  art present  Pacte  ne peut  en 8tre expulse:  qu'en  execution  d'une

decision  prise  confon'n6ment  A la loi  et, El moins  que des raisons  imp6rieuses  de s6curit6

nationale  ne s'y opposent,  il doit  avoir  la possibilit6  de faire  valoir  les raisons  qrii  rnilitent

contre  son  expulsion  et de faire  examiner  son cas par  l'autorit6  comp6tente,  ori  par  une ori

plusieurs  personnes  sp6cialement  d6sign6es  par  ladite  aritorit6,  en se faisant  repr6senter  El

cette  fin  >>.

Nous  souhaiterions  attirer  l'attention  dri Gorivernement  de votre  Excellence  sur

les pmcipes  fondamentaux  6nonc6s  dans Ia D6claration  Sur  Ie droit  et la responsabiliM

des individus,  groupes  et organes  de la soci6t6  de promorivoir  et de proMger  les droits  de

l'homme  et les libert6s  fondamentales  universellement  reconnus,  et en particulier  les

articles  1 et 2 qrii pt6voient  que chacun  a le droit  de promouvoir  la protection  et la

r6alisation  des droits  de l'homme  et des libert6s  fondamentales  aux  niveaux  national  et

international  et que chaqrie  Etat  a, au premier  chef, la responsabilit6  et le devoir  de

prot6ger,  promorivoir  et rendre  effectifs  tous  les droits  de l'homme  et torites  les libert6s

fondamentales,  notamment  en  adoptant  les  mesures  n6cessaires  porir  instaurer  les

conditions  sociales,  6conomiques,  politiques  et autres ainsi  qt'ie les garanties  juridiqries

vorilties  porir  qrie toutes  les personnes  relevant  de sa juridiction  puissent  jouir  en pratiqrie

de toris  ces droits  et de toutes  ces libert6s.

Enfin,  nous  souhaiterions  attirer  l'attention  du Goriveniement  de votre  Excellence

sur les dispositions  de l'article  5, alin6as  a) et b) de la meme  Declaration  qui stipulent

qu'afin  de promouvoir  et proteger  les droits  de l'homme  et les liberU:s  fondamentales

chacun  a le droit  de se r6rinir  et de se rassembler  pacifiquement.

Dans  ce contexte,  nous  rappelons  aussi  la D6claration  sur les droits  de l'horni'ne

des personnes  qui ne possedent  pas la nationalit6  du pays dans leqriel  elles vivent

(AaES/40/144),  et pr6cisement  l'article  7 qui  soriligne  les dispositions  de l'article  13 du

PIDCP.

En  oritre,  pertnettez-nous  de rappeler  au  Gouvernment  de votre  Excellence

l'Observation  g6n6rale  no 15: Situation  des 6trangers  art regard  du Pacte  (se r6f6rant  au

PIDCP),  et les paragraphes  6, 9 et 10 qui exposent  sur le contenu  et l'application  de

l'article  13 du PIDCP.  A ce sujet, il est important  de souligner  qu'il  appartient  aux

aritorit6s  con'ip6tentes  de l'Etat  d'appliquer  et d'interpr6ter  le droit  national  de bonne  foi,

dans l'exercice  de leurs  pouvoirs,  tout  en respectant  les obligations  pr6vues  par  le Pacte,
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et notarnrnent  le principe  de l'6galit6  devant  la loi.  Dans  cette  Observation  g6n6rale,  il est

aussi  retenu  qrie les principes  6nonc6s  par  l'article  13 du PIDCP  au sujet  du recours

contre  la  decision  d'expulsion  ou  du  droit  El rm  nouvel  examen  par une  autorit6

comp6tente  ne peuvent  souffrir  d'exception  que si <<des raisons  imp6rieuses  de s6curit6

nationale  l'exigent>>.
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